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Dossier Sécurité 
Manifestations sous l’égide de la FVJC 

 
 

 

Préambule 
 
Ce dossier n’a pas la prétention de réunir toutes les dispositions relatives au sujet vaste et 
complexe de la sécurité et de la prévention dans les manifestations. 
 
Le Comité central de la Fédération Vaudoise des Jeunesses Campagnardes (FVJC) tâche 
d’avoir pour mission permanente d’offrir un maximum de confort dans ce domaine aux 
sociétés de jeunesse du Canton de Vaud. 
 
Pour rappel, seules les manifestations suivantes sont sous l’égide directe de la FVJC : 
Camp de ski, concours théâtral, rallye, girons (4x), tir cantonal, rencontre(s) FVJC et la 
Cantonale. 
 
Toutes les autres manifestations telles que tours de jeunesse, bals, karaokés, ou autres sont 
sous la responsabilité directe de la société organisatrice, mais, naturellement, il est clair que 
tout ce qui est écrit dans ce dossier peut sans autre s’appliquer à n’importe quelle 
organisation. 
 
 
Ce dossier a pour but d’orienter les différents comités sur leurs obligations relatives à la 
sécurité et à la prévention en général. 
 
Il a été conçu sur la base de nombreuses expériences vécues au sein de nos manifestations et 
des autres, et sur la base de nombreuses approches envers les différentes autorités 
compétentes. 
 
Une thématique ressort en permanence à travers ce dossier : rien n’est inutile quant à l’aspect 
d’une sécurité et de prévention, qui ont pour but non seulement d’offrir aux participants et 
visiteurs un confort optimal mais également de protéger les organisateurs contre tout ce qui 
pourraient se retourner sur eux. 
 
Vous trouverez également dans ce dossier tous les contacts utiles pour vous renseigner sur un 
maximum de secteurs. 
 
 
Un vieil adage africain dit : 
 

Il est bien de savoir quels sont nos droits, mais il ne faut surtout 
pas oublier d’apprendre quels sont nos devoirs ! 
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Les auteurs de ce dossier 
 
Ce dossier a été élaboré sur mandat de la FVJC avec la contribution des personnes suivantes:  
 
Yann Stucki,  
Vice-président central 2003, Président central 2004-2006, Responsable sécurité giron de la 
Broye 2006 à Palézieux, Membre commission sécurité-parc-prévention Bavois 08 
 
Cyril Bezençon, Vice-président central 2004-2008, Membre commission sécurité-parc-
prévention Bavois 08 
 
Membres du bureau central FVJC 2004-2008 
 
Membres des comités d'organisation des manifestations FVJC 2003 - 2008. 
 
 

Copyleft: Paternité-Partage des Conditions Initiales à l'Identique 
Ce guide est publié sous la licence des « Creative Commons ». 

 

de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public 

Vous êtes 
libre de: 

 

de modifier cette création 

 

Paternité. Vous devez citer les noms des auteurs originaux indiquée ci-dessus, mais pas d'une 
manière qui suggérerait qu'ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l'œuvre. 

Selon les 
conditions: 

 

Partage des Conditions Initiales à l'Identique. Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette 
création, vous n'avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat 
identique à celui-ci. 

 
 
 
Ci-dessous vous trouvez un exemple de dossier sécurité à créer pour votre manifestation. 
Idéalement il faut que ce dernier soit prêt 1 mois et demi avant le début de la fête. 
Vous pourrez ainsi le transmettre aux autorités et personnes compétentes, telles que : 
 

- Gérant de la sécurité de la police cantonale 
- Equipe de sécurité engagée pour la manifestation 
- Corps de sapeurs pompiers locaux 
- Centre de renfort pompiers du district 
- Samaritains/secouristes 
- Municipalité 
- Comité d’organisation de la manifestation 
- autres 
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Ce dossier a été pris sur le concept de sécurité de la Jeunesse de Palézieux, à l’occasion de 
l’organisation du Giron de la Broye FVJC du 28 juin au 02 juillet 2006. La FVJC les remercie 
pour leur autorisation à diffuser les informations prises à partir de leur concept. 
 
 

EXEMPLE DE DOSSIER 
 
 
 

Sommaire : 
 

0. Prédispositions avant la fête 
1. Introduction 
2. Présentation FVJC 
3. Organigramme de la manifestation 
4. Thème de la fête 
5. Programme de la fête 
6. Descriptions des infrastructures de la fête 
7. Camping 
8. Police cantonale 
9. Police ferroviaire – CFF 
10. Equipe de sécurité 
11. Pompiers 
12. Samaritains 
13. Equipe de secouristes 
14. Poste avancé 
15. Circulation – cortège 
16. Prévention 
17. Formation bénévoles et organisation 
18. Assurances 
19. Divers sécurité (site internet – information population – coordonnées GPS - divers) 

 
Dossier annexes : 

1. Contrats animations lors du giron 
2. Contrat fournisseur(s) cantines 
3. Plan de la fête - général 
4. Lettre aux CFF 
5. Plan délimité sécurité 
6. Contrat équipe de sécurité 
7. Plan d’intervention en cas d’incendie 
8. Police d’assurances ECA 
9. Contrat samaritains 
10. Contrat secouristes 
11. Plan circulation proximité place de fête 
12. Plan signalisation routière cortège 
13. Divers prévention 
14. Confirmation assurance FVJC 
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Prédispositions avant la fête : 
 

Avant toute chose, il faut commencer par les aspects administratifs basiques et essentiels de 
la fête, comme : 
 
Exemple : 
 

- Autorisation (permis temporaire). La demande d’un permis temporaire est 
obligatoire pour toute manifestation publique. La société organisatrice veillera à 
effectuer sa demande par écrit à la municipalité au moyen du permis temporaire 
LADB au minimum 1 mois à l’avance. Une fois celui-ci accordé, les droits et les 
devoirs définis pour tout établissement public sont applicables. Seule la municipalité 
est compétente pour délivrer un tel permis. 

- Annonce : l’annonce de la manifestation se fait par la municipalité qui transmet une 
copie de la demande de permis temporaire à la police cantonale ainsi qu’à la 
préfecture. 

 

1. Introduction : 
 
Expliquer succinctement ce qu’est votre  manifestation. Quand la société organisatrice a 
obtenu la fête, dates, envergure de la fête. 
 
Exemple : 
 
En date du 19 août 2005 à Granges-Marnand, la Jeunesse de Palézieux a été choisi par 
l’assemblée du Giron de la Broye, pour organiser le Giron de la Broye FVJC 2006. 
 
Cette manifestation aura lieu du 28 juin au 02 juillet 2006. 
 
Un Giron des Jeunesses Campagnardes représente énormément de travail répartit sur plus 
d’une année. L’envergure de cette fête peut représenter plus de 15'000 visiteurs sur 5 jours. 
 
 

2. Présentation de la FVJC – Jeunesse de Palézieux 
 
De manière à ce que les autorités/personnes concernées nous connaissent un peu mieux, et 
sachent à qui ils ont à faire, il est important de présenter brièvement la FVJC ainsi que la 
société de jeunesse organisatrice. 
 
Si devez présenter la FVJC à des tierces personnes, sachez qu’il existe des flyers de 
présentation de la Fédé, auxquels vous avez droit (max 30 par manif.), disponibles auprès 
d’un membre du Bureau central. 
 
Exemple : 
 
Si vous n’avez pas encore l’indéniable chance de connaître le monde fantastique des 
Jeunesses Campagnardes Vaudoises, voici ci-dessous une rapide présentation de la FVJC et 
de la Jeunesse de Palézieux. 
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 Fédération Vaudoise des Jeunesses Campagnardes  (FVJC) 
 

La fédé, diminutif de la Fédération Vaudoise des Jeunesses Campagnardes, a 
été fondée en 1919 et peut être qualifiée d’alerte octogénaire puisque le but 
premier fixé à l’origine de coordonner les jeunes forces  campagnardes  en  
unissant  les  sociétés  de  jeunesse  est  aujourd’hui  plus vivace que jamais si 
l’on en juge les effectifs actuels perpétuellement en hausse. Le seul 
changement tangible depuis la création se situe au niveau de la proportion de 
jeunes issus de la campagne ayant une activité agricole et/ou viticole. 

 
La panoplie des disciplines pratiquées actuellement est aussi complète que variée et se déroule 
tout au long de l’année au rythme des manifestations officielles : 
 
 saison manifestation disciplines 
 hiver camp à ski ski alpin, ski de fond et snowboard 
 printemps concours théâtral (bisannuel) théâtre 
  rallye automobile et pédestre questionnaires et jeux 
 été fêtes de giron régionales (quatre) athlétisme, football, volley-ball, cross,  
   lutte fédérée, tir à la corde et cortège 
  tir cantonal tir au fusil 
 
 
Les quatre fêtes régionales représentant les quatre régions (Broye, Centre, Nord et Pied-du-
Jura) ainsi que le Tir Cantonal sont remplacés tous les cinq ans, et ceci depuis 1948, par une 
manifestation de trois semaines appelée « La Cantonale ». Cette manifestation rassemble près 
de 3'000 membres participant au moins à une discipline, mais souvent plusieurs si ce n’est 
toutes, ainsi qu’entre 15 et 25'000 spectateurs selon la programmation annexe choisie par les 
organisateurs. 
 
Les effectifs actuels sont les plus hauts jamais atteints autant pour le nombre de sociétés de 
jeunesses actives que pour le nombre total de membres (au 1er janvier 2006) : 
 

sociétés de jeunesse vaudoises actives     178 
 sociétés de jeunesse vaudoises en congé       32 
 membres de sociétés de jeunesse   3890 
 membres individuels et/ou « anciens »   2610 
 nombre total des membres de la fédé   6500 

  
La structure interne de la FVJC s'articule autour de trois organes qui sont l'Assemblée générale, 
le Comité central et un Organe de contrôle de la gestion ainsi qu’autour de huit commissions 
permanentes. Le Comité central se compose de 17 membres, soit les quatre comités de giron 
(12 personnes) et le Bureau central (5 personnes).  
 
Sous le titre « la jeunesse vaudoise » paraît, six fois l'an, un journal organe interne de la FVJC, 
qui rend compte et informe de tout ce qui a trait à la vie de la FVJC.  
 
D’autres informations complètent la description de la grande machine Fédérée sur : 
 

www.fvjc.ch 

www.fvjc.ch
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Telle est décrite en quelques mots la Fédération Vaudoise des Jeunesses Campagnardes. Une 
fédération qui veut aller de l'avant tout en poursuivant les buts fixés par les Anciens et qui est 
fière de promouvoir des activités sportives et culturelles dans un esprit festif et un climat 
d'intense amitié qui caractérise « la fédé ». 
 
La Jeunesse de Palézieux a, quant à elle, rejoint la FVJC en 1920. Elle a eu, depuis lors, 
l’opportunité d’organiser les grandes manifestations suivantes : 
 
1955 :  journée intellectuelle 
1972 :  Giron de la Broye 
1975 :  Giron de la Broye 
1992 :  Giron de la Broye 
1999 :  Tir Cantonal 
2006 :  Giron de la Broye 
 
Impliquée activement dans la vie villageoise et fédérée, la Jeunesse de Palézieux peut se 
targuer de participer de manière assidue à un bon nombre d’activités diverses, qu’elles soient 
sportives, culturelles ou sociales. 
 
 
Le contingent de la Jeunesse de Palézieux se compose actuellement de 33 membres actifs et a 
la chance de pouvoir compter sur le soutien et l’expérience inconditionnels des anciens 
membres de la jeunesse. 
 
 
 

3. Organigramme de la manifestation : 
 
De manière à se repérer et savoir comment l’organisation fonctionne, annoter l’organigramme 
de la manifestation est également important. 
 
Profitez de noter toutes les coordonnées nécessaires des membres du Comité et des personnes 
responsables de la manifestation. 
 
Exemple : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Organigramme du Comité Central 
et des Commissions du Giron 

PRÉSIDENT 
David Platel  

ANIMATIONS 
Valérie Sonnay 
Franck Schläfli  

DÉLÉGUÉE FVJC 
Valérie Sonnay  

GADGETS, PUBLICITÉ 
ET TOMBOLA 
Aliénor Sonnay 
Florence Golaz 
Valérie Sonnay  

MAJOR  
DE TABLE 
James Carruzzo  

PARKING, CAMPING, 
SÉCURITÉ ET 
CORTÈGE 
Guillaume Golaz 
Vincent Gilliard 
Yann Stucki 
Patrick Destraz  

SPORTS 
Dominique Destraz 
Vincent Sonnay 
Jérôme Crausaz 
Vincent Gilliard  

RELATIONS 
PUBLIQUES 
Valérie Sonnay 
Fabrice Morel  
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VICE-PRÉSIDENT 
Christophe Muser  

CONSTRUCTION 
TONNELLE 
Nils Platel 
Nicolas Destraz 
Daniel Sonnay  

DÉCORATIONS 
Cindy Klein 
Aurélie Décombaz 
Anna Carruzzo 
Marylène Zufferey  

ÉLECTRICITÉ 
Sébastien Devins 
Alain Chamot  

CONSTRUCTIONS 
GÉNÉRALES 
Christophe Muser 
Jean-Pierre Carruzzo  

CONSTRUCTION 
CAVEAU DES 
ANCIENS 
Dominique Crausaz 
Stéphane Sonnay  

CAISSIER CENTRAL
Etienne Chamot  

CAISSIER
Fabrice Morel  

LIVRET DE FÊTE
Jean-Daniel Dind
Maude Chamot  

MEMBRE
Pascal Dufey  

BAR COCKTAILS
Michaël Serex
Steve Mercanton  

BAR KARAOKÉ
Aliénor Sonnay
Maude Pache
Sarah Chollet  

CAVEAU DES ANCIENS
David Carruzzo
Stéphane Sonnay  

BOISSONS ET 
RAVITAILLEMENTS
Pascal Dufey
Nicolas Crausaz  

TONNELLE
Thierry Muser
Christophe Jaquier
Thierry Dufey  

NETTOYA
GE
Steve 
Gabriel
Yann 

CUISINE
Thierry Destraz
Martine Dufey
Raphaël Dufey  

SECRÉTAIRE CENTRAL
Christophe Charbon  

SECRÉTAIRE
Joëlle Viret  

SITE INTERNET
Cyril Muser
Linda Leutwiler
Valérie Sonnay  

STAND 
D'INFORMATION
Alexia Cruchon
Linda Leutwiler
Martine Dufey  
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La commission Sécurité-prévention- parking : 
 
Cette commission est une des commissions les plus importantes de l’organigramme et doit se 
composer d’un nombre suffisant de personnes motivées. 
 
Les missions de cette commission sont notamment : 

- de coordonner toutes les interactions entre les services engagés. 
- De prévoir les plannings nécessaires d’engagement avec les services engagés durant la 

manifestation. 
- De prévoir le planning de la commission sécurité-prévention-parking durant la 

manifestation. 
- De prévoir du matériel radio et un réseau radio compétent. 
- De jouer le rôle de patrouille et de filtre les journées et les soirées. 
- De trouver la place pour le poste avancé et de le coordonner. 
- Informer l’organisation et les bénévoles sur les responsabilités de chacun en matière de 

sécurité et de prévention. 
 
Suite à nos diverses expériences, nous conseillons vivement que 2-3 personnes de la 
commission soient en permanence la référence sécurité-prévention pendant la manifestation. 
Leurs missions : 

- patrouiller jour et nuit ( toujours 2 personnes la nuit) et d’être la pierre angulaire entre 
tous les services engagés. 

- Il est prouvé que lors des patrouilles, les personnes de la commission peuvent 
désamorcer, de par leur côté civil et « reconnu » en tant qu’organisateur et /ou fédéré, 
un nombre important de conflits. 

- Renseigner et compléter les services engagés des différentes situations sur la place de 
fête, etc. 

- Etre la référence directe de l’organisation en cas de problématique, afin d’éviter, 
notamment une «  surconsommation » des services engagés. Gère la situation. 

 
 

4. Thème de la Fête : 
 
Important également de donner le thème de la fête, de manière à mieux connaître le public 
ciblé. 
 
Exemple : 
 
Le thème du Giron de la Broye FVJC Palézieux’06 est le folklorique. Le logo de la fête est un 
edelweiss. 
 
 
 
 
 
 
Un thème qui se veut ouvert à toute personne et à toute génération. 
 
Encore plus d’informations et de détails sur www.jeunessedepalezieux.ch 

www.jeunessedepalezieux.ch
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Programme de la fête : 
 
 
Naturellement, le programme de la fête est également source d’informations importantes pour 
tout le monde ! 
 
 
Exemple : 
Ci-dessous le programme complet de la manifestation : 
 
 

Programme 
 
 
Mercredi 28 juin 
 
18h00  Ouverture de la tonnelle 
 Ouverture du caveau des anciens 
18h15-19h15  Inscriptions au tournoi de pétanque en triplette (ouvert à tous) 
19h30  Début du tournoi de pétanque 
 
 
Jeudi 29 juin 
 
18h00  Ouverture du caveau des anciens 
 Ouverture de la tonnelle 
19h00  Début du tournoi de volley-ball mixte à 4 personnes : 

 Challenge des 4 Girons + Trophée (ouvert à tous, 1 fille min.)  
21h00  Ouverture du bar à cocktails 
21h00 Ouverture du karaoké – animation « Fabrice Manca » 
21h00  Animation avec « Nathalie » au caveau des anciens – entrée libre 
22h00  Groupe de Rock « Skyyak » au karaoké – entrée libre 
 
 
Vendredi 30 juin 
 
17h00  Quart de finale de la coupe du monde de football sur écran géant 
17h00  Ouverture de la tonnelle 
 Ouverture du caveau des anciens 
20h00  Souper fondue sous la cantine avec le Groupe folklorique « Original 

Alpentaler » (inscription obligatoire : 078 719 63 10) 
21h00  Ouverture du karaoké avec « Karashow » 
 Ouverture du bar à cocktails 
 Quart de finale de la coupe du monde de football sur écran géant  
22h00   Groupe irlandais « Doolin » au caveau des anciens – entrée libre 
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Programme (suite) 

 
 
Samedi 1er juillet 
 
7h30  Contrôle des 8 premières équipes de football FVJC 
8h00  Début du tournoi qualificatif de football 
9h00-16h00  Inscriptions au concours d’athlétisme FVJC 
9h30-18h30  Concours d’athlétisme 
11h00  Ouverture du caveau des anciens 
13h30  Contrôle des 20 premières équipes de volley-ball FVJC 
14h00  Début du tournoi qualificatif  de volley-ball FVJC 
17h00  Quart de finale de la coupe du monde de football sur écran géant 
21h00  Ouverture du karaoké avec « Karashow » 
 Ouverture du bar à cocktails 
 Quart de finale de la coupe du monde de football sur écran géant 
21h30  Concert du « Beau Lac De Bâle » sous la cantine, suivi du groupe « Pytom » 
22h00  Groupe « Acoustic Trip » au caveau des anciens – entrée libre 
 

Dimanche 2 juillet 
 
8h00  Début des ¼ de finale de football 
8h30  Début des ¼ de finale de volley-ball 
9h00-10h15  Inscriptions cross FVJC 
9h00-9h45  Inscriptions cross enfants 
10h00  Départ du cross enfants 
10h45-11h45  Pesée des lutteurs FVJC 
11h00  Départ du cross FVJC 11h00 
13h15  Lutte fédérée 
13h30-14h30  Inscriptions au tir à la corde FVJC 
14h00  Ouverture du bar à cocktails 
14h00  Résultats du cross enfants au bar à cocktails 
15h00  Traction à la corde FVJC 
17h30  Banquet 
18h15  Partie officielle et palmarès 
19h30  Cortège 
19h00  Ouverture du karaoké avec « Karashow » 
21h00  Groupe « Keep Cool » au caveau des anciens – entrée libre 
22h00  Résultats du cortège et des décorations du village au karaoké 
 Toute la journée, les Guggen Moudelmouzik de Moudon 
 
 
A mettre en annexe de votre dossier de sécurité : contrats des différents groupes/animations 
du giron. 
 
Nota bene :  

- Ne pas oublier de contacter la Suisa pour tous les groupes engagés, et le mentionner 
dans le dossier. 

- Faire signer l’engagement en matière de son à vos animateurs (voir annexes) 
- Se renseigner sur les lois en matière de son et laser 
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5. Description des infrastructures de la fête - plan 
 
Afin de se donner une idée concrète des infrastructures et de la topographie de la 
manifestation, donnez les surfaces de toutes les constructions. 
 
Exemple : 
 
La place de la manifestation se compose des constructions éphémères suivantes : 
 
1 x cantine principal       1465 m2 
1 x caveau des anciens (construction en bois)   256 m2 
1 x tonnelle centrale (construction en bois)    140 m2 
1 x bar cocktails extérieur (construction en bois)   144 m2 
1 x stand info – stand prévention     20 m2 
1 x cantine karaoke       630 m2 
1 x place WC        59 m2 
La tonnelle et le bar à cocktails sont des bars extérieurs à l’accès libre en tout temps. 
 
Le caveau des anciens sera aménagé de manière à évacuer les gens en toute sécurité en cas de 
sinistre. 
 
Nota bene : spécifiez dans votre dossier que les cantines ont été louées auprès de telle ou telle 
entreprise, et que ses produits sont agréés et assurés dans les normes de sécurité en vigueur. 
Mettre en annexe le contrat signé avec cette entreprise. 
 
Mettre également en annexe un plan de la fête. 
 

 
6. Camping 
 
A. Constructions : 
 
Lors de la Cantonale FVJC à Bavois, un nombre important de constructions dures ont été 
fabriquées et montées sur la surface du camping par différentes sociétés de jeunesse. Cela 
a posé une problématique conséquente pour l’organisateur. En effet, ces constructions 
sont soumises aux lois et normes de l’ECA. Ainsi, en cas d’incendie, de chute, blessures 
ou autres découlant de ces constructions dites sauvages, la responsabilité de 
l’organisateur est directement mis en cause. Ainsi, il faut responsabiliser les concepteurs 
et se décharger en cas d’accident, par un document relatif. 
 
B. Chartre camping : 
 
Lors de cette même Cantonale, une chartre a été établie de manière à sensibiliser les 
utilisateurs : déchets, sonorisation, vols, feux d’artifice, respect, etc. (voir annexes) 
Cette chartre est à faire signer à tous les utilisateurs (caravanes, grosses infrastructures). 
 
Un plan de placement  des caravanes et autres infrastructures est indispensable. 
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7. Police Cantonale 
 
Il est impératif de contacter le gérant de sécurité de votre secteur. Les coordonnées sont les 
suivantes : 
 
Région Lausanne (district Lausanne, Lavaux, Oron, Moudon, Echallens, Cossonay, et les 
communes à l’est de la Venoge du district de Morges) 
Adj Michel Riesen, Centre de la Blécherette, 1014 Lausanne Tel. 021/644 83 36/37 
e-mail : michel.riesen@vd.ch 
 
 
 
Région Nord 
Sgt-major Willy Mermod, Centre d’intervention régional de et à, 1400 Yverdon-les-Bains 
Tel. 024/557 70 21 – e-mail : willy.mermod@vd.ch 
 
Région Ouest 
Adj Etienne Genton, Gendarmerie, 1180 Rolle Tel. 021/557 44 66, e-mail : 
etienne.genton@vd.ch 
 
Région Est, Adj Christian Borloz, Centre d’intervention régional de et à, 1847 Rennaz 
Tel. 024/557 88 21 – e-mail : christian.borloz@vd.ch 
 
Ce gérant travaillera avec vous et vous donnera la procédure à appliquer pour un confort 
maximum de sécurité. La police n’est pas là pour décourager les organisateurs, bien au 
contraire. Elle est là pour vous protéger de tout ce qui pourrait se retourner contre vous. 
 
Exemple : 
 
Notre interlocuteur direct de la Police Cantonale Vaudoise est : 
 
Police Cantonale Vaudoise 
Adj Michel Riesen 
Gérant de la sécurité 
Centre Blécherette 
1014 Lausanne 
 
021/644 83 37 
 
 
Plusieurs contacts ont été effectués avec M. Riesen afin de nous soumettre 
à son expérience et à ses conseils en matière de sécurité générale. 
 
Le présent dossier, s’il s’avère complet, sera l’aboutissement final de nos relations, dans le but 
que toutes les modalités concernant la sécurité en général soient réglées et respectées. 
 
En cas, de problème majeur, le numéro d’urgence de la police est le 117. 
 

mailto:michel.riesen@vd.ch
mailto:willy.mermod@vd.ch
mailto:etienne.genton@vd.ch
mailto:christian.borloz@vd.ch
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8. Police ferroviaire 
 
Les manifestations se trouvant à proximité des gares CFF ou autre ont la possibilité de 
contacter la police ferroviaire pour leur annoncer les dates de ladite manifestation. 
 
La police ferroviaire tâchera alors d’intensifier ses patrouilles, dans la mesure de ses 
moyens, sur les lignes dites sensibles. 
 
Nota bene : la police ferroviaire ne stationne pas dans les gares, mais patrouillent seulement 
dans les trains et peuvent ainsi transmettre le cas échéant, des informations à la police ou 
équipe de sécurité présentes sur le périmètre de la fête. 
 
Exemple : 
 
La manifestation étant à proximité de la gare de Palézieux-Village et non loin de la gare de 
Palézieux-Gare, nous avons approché la police ferroviaire afin de connaître leur 
fonctionnement. 
 
La police ferroviaire a pris note des dates de la manifestation et agira en connaissance de 
cause si nécessaire. 
 
Notre interlocuteur pour la police ferroviaire est : 
 
Police Ferroviaire 
Michel Willy 
Lausanne 
 
Contact : polfer.centrale@polfer.ch 
Tél. : 0512 24 28 44 
 
A noter que la Gare de Palézieux a reçu également un courrier leur spécifiant que notre 
manifestation se déroulera à proximité de la voie CFF de la ligne Palézieux-Payerne. La place 
de fête est délimitée par des pare-neige empêchant l’accès immédiat aux voies CFF. 
 
Annexe 4 : lettre aux CFF 
 
 
 

9.  Equipe de sécurité 
 
Une équipe de sécurité compétente et reconnue par les autorités cantonales est indispensable 
au bon déroulement de la manifestation et est devenue quasiment exigée de la part des 
municipalités, qui ont également sous leur responsabilité le bon déroulement de n’importe 
quelle manifestation. Ne pas sous-estimer le nombre d’agents de sécurité à engager, 
notamment le vendredi et le samedi soir. Ne négliger cet aspect sous aucun prétexte, qu’il 
soit financier ou autre. 
 
 
 

mailto:polfer.centrale@polfer.ch
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Exemple : 
 
Le Comité d’organisation a engagé l’équipe de sécurité …………… pour assurer le maintien 
d’ordre du mardi soir 27 juin au lundi matin 03 juillet. 
 
…………. nous assure un service de qualité, notamment grâce à leur expérience de ce genre 
de manifestations. 
 
Hormis le contrat signé, des contacts ont déjà été pris de manière à anticiper les endroits 
stratégiques et sensibles de la manifestation. 
 
Sur le conseil de la Police cantonale, le comité du Giron a délimité la place de fête de manière 
à connaître le secteur d’intervention et de compétence de l’équipe de sécurité. (Annexe 5). 
 
Sur le contrat annexé (annexe 6), l’on peut connaître les heures de présence de l’équipe de 
sécurité sur la place de la fête. 
 
Le numéro de contact de la société ………. pendant la manifestation est ………… 
 

10. Pompiers 
 
Contacter les pompiers (corps locaux, centres de renfort) est également indispensable. Ce 
d’autant plus si vous avez des infrastructures en bois ou matériel facilement inflammables. 
Les pompiers doivent être au courant du matériel à disposition et de la géographie des lieux 
pour les éventuelles interventions. 
 
Il faut répartir également des extincteurs aux endroits stratégiques de la fête. (extincteurs 
pouvant être loués auprès d’entreprises telles que SICLI) 
 
Idéalement, il faut faire un plan d’intervention à distribuer aux personnes concernées. 
 
Il est fortement recommandé de contracter une assurance d’ECA concernant toutes les 
infrastructures créées par l’organisation. Simplement contacter votre agence locale. 
 
 
Exemple : 
 
Différents contacts avec le corps de pompiers local ainsi que le centre de renforts d’Oron-la-
Ville ont naturellement été pris. 
Une visite a eu lieu sur la place de la fête et de ses environs afin d’anticiper une quelconque 
intervention. 
A la suite de cela, un plan d’intervention a été convenu. (annexe 7) 
Le numéro en cas d’urgence est le 118. 
 
Nos contacts locaux sont le Major ………, responsable du CR d’Oron-la-Ville et le Capitaine 
…………., responsable du corps de pompiers Palézieux-les Thioleyres. 
 
A noter également, qu’en dehors des infrastructures fournies par des fournisseurs agréés, nous 
avons assuré nos constructions en bois auprès de l’ECA selon la police d’assurances annexée. 
(annexe 8) 
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11. Samaritains 
 
La présence d’une équipe de samaritains est indispensable lors de toutes les activités 
sportives de la manifestation. 
 
Exemple : 
 
Les samaritains de la région Oron-Mézières assureront une présence lors des concours sportifs 
de la manifestation, selon les horaires notés dans le contrat annexé. (annexe 9) 
 
Les accès pour les services sanitaires sont les mêmes que pour les pompiers et autres services. 
 
 
 
 
 

12. Equipe de secouristes 
 
Les samaritains n’assurant en général pas de présence de nuit, il est fortement recommandé 
d’engager une équivalence pour les nuits sensibles telles que le vendredi et le samedi. 
Palézieux a engagé une équipe de secouristes de nuit, et n’a eu qu’à s’en féliciter. En effet, il 
faut se rappeler que tous les petits ou gros cas (comas, blessures, etc.) sont gérés par le 
comité d’organisation si il n’y pas de secouristes ou autres. Et croyez-nous, il y a bien 
d’autres choses à faire à ces moments là ! 
 
Exemple : 
 
Pour assurer une permanence médicale en tout temps, une équipe de secouristes de nuit 
agréée, sera présente les nuits de vendredi à samedi et de samedi à dimanche aux horaires 
notés dans le contrat annexé. 
 
Les samaritains et les secouristes ont la compétence d’appeler des secours plus importants si 
la situation le demande tel que demander un transport par ambulance. 
 
(annexe 10) 
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13. Poste avancé : ( pour les Girons et la Cantonale, 
éventuellement le Rallye) 

 
Le poste avancé servira de base pour : 
 
- Pompier avec matériel + personnel 
- Samaritains avec matériel + personnel + couchettes 
- Police (selon discussion avec la police) 
- Equipe de sécurité 
 
Le poste avancé , suite à l’expérience de la Cantonale FVJC, Bavois 08, est devenu un 
élément indispensable pour la bonne marche de la sécurité d’une manifestation. 
Il permet de filtrer un maximum de cas avant d’engager des services supplémentaires 
extérieurs, et surtout renforce l’efficacité et la rapidité d’intervention pour des cas d’ordre 
médicaux, d’incendie ou d’ordre. 
 
Le poste avancé doit  être placé stratégiquement à proximité directe de la place de fête mais 
inaccessible aux visiteurs. 
 

14. Circulation – cortège 
 
Tout ce qui concerne la circulation et notamment le trafic routier lors du cortège du 
dimanche soir ne doit être en aucun cas négligé. 
 
Prendre contact avec la police cantonale pour les questions de circulation est ainsi impératif. 
(soit via votre agent de sécurité, soit en téléphonant directement au Centre de la Blécherette) 
 
Si la manifestation se déroule à proximité de routes ou autres, il faut absolument étudier tous 
les concepts de sécurité de manière à éviter le moindre accident. 
 
N’oubliez jamais que le moindre petit accident peut gâcher toute une fête ! 
 
Pour la sécurité « interne » du cortège, veuillez vous référer aux indications du Comité 
central FVJC. 
 
Exemple : 
 
Toutes les modalités relatives à la circulation ont été annoncées auprès de l’Adjudant Feuz, de 
la police Cantonale. Déviations, mise en place de signalisations diverses et sécurité routière 
ont déjà été anticipées selon le plan annexé. (annexe 11) 
 
Même principe pour le cortège du dimanche 02 juillet départ à 19h30, tout a été anticipé, du 
personnel convoqué et l’Adjudant Feuz nous a transmis le plan de signalisation à mettre en 
place. (annexe 12) 
 
Un service de nettoyage est prévu de suite après le passage du dernier groupe, afin de 
libérer la chaussée d’éventuels encombrements. 
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15. Prévention 
 
Prévention = protection du visiteur ET de l’organisateur ! En effet, plus vous mettrez en place 
des concepts de prévention, plus vous offrirez à vos visiteurs des alternatives pour leur 
confort et plus vous serez, en cas de litige, protégés contre la loi. N’hésitez pas à parler de la 
prévention avec votre gérant de sécurité de la police cantonale. Renseignez-vous auprès des 
organismes de prévention 
Renseignez-vous sur les règles en matière de son et laser, voir annexes (doc 10.5 des 
directives du CC : Règles du jeu en matière de « son »). 
Prenez position sur la vente d’alcool distillé, voir annexes (doc 10.6 des directives du CC :  
Engagement en matière de vente d’alcool lors d’une manifestation officielle FVJC)  
 
 
Exemple : 
 
Le Giron de la Broye FVJC Palézieux’06 essaye d’offrir un maximum de confort en matière 
de prévention générale. A ce jour, les dispositions suivantes ont été prises : 
 

- Présence de Chaperon Rouge/Nez rouge sur le site de la fête selon contrat annexé 
(annexe 13) 

- Association à la Charte RaidBlue en matière de prévention d’alcool 
- Panneaux de prévention aux entrées ainsi qu’à l’intérieur des bars/cantines concernant 

les lois générales en matière d’alcool/stupéfiants 
- Panneaux de prévention aux sorties de parking 
- Matériel de prévention (préservatifs, tampons auriculaires) à disposition au stand 

information 
- Camping général à disposition 
- Dortoir à disposition 
- 1 personne de l’organisation à disposition pour la gestion générale de la prévention 

pendant la manifestation (Yann Stucki, 1607 Palézieux, no natel…….) 
 
A noter qu’aucun alcool fort ne sera vendu pendant la manifestation, à l’exception de 
pastis dilué le mercredi soir lors du tournoi de pétanque. 
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16. Formation bénévoles et organisation : 
 
Plusieures séances doivent être organisées au préalable ( par la commission sécurité-
prévention-parking) pour former l’organisation et les bénévoles sur les procédures, 
infrastructures, les services engagés ainsi que les responsabilités qui incombent à tous. 
Créer des procédures d’intervention à diffuser et discuter avec les membres de l’organisation 
ainsi qu’avec les intervenants externes (sécurité, feu, sanitaires, prévention,…) est vivement 
conseillé. 
Il est conseiller de le joindre à toutes confirmation de bénévoles et d’adjoindre la brochure 
« au cœur du service ». 
Tout autre initiative visant l’information et la sensibilisation des bénévoles est la bienvenue. 
 
Et de rappeler dans le courrier notre système mis en place du tri des déchet avec notre « code 
de couleur » ( vert=verre, bleu=PET, rouge= déchets). Pour la gestion des déchets et des 
eaux, un guide est téléchargeable sur le site www.fvjc.ch.  
 
Voir également annexes conçues lors de Bavois 08. 
 
 
 
 
 

17. Assurances 
 
Le concept des assurances est le suivant : à ce jour, toutes les manifestations sous l’égide de 
la FVJC (camp de ski, rallye, concours théâtral, girons (x4),  tir cantonal, renconte(s) FVJCl) 
n’ont pas besoin de contracter d’assurances supplémentaire (en dehors de l’assurance ECA) 
comme le stipule la lettre en annexe à ce dossier. 
Exemple : 
 
Le Giron de la Broye FVJC Palézieux’06, étant une manifestation sous l’égide de la 
Fédération Vaudoise des Jeunesses Campagnardes, n’a pas eu besoin de conclure une ou des 
assurances supplémentaires, la police d’assurances de la FVJC couvrant en principe tous les 
cas connus, selon lettre annexée. (annexe 14) 
 
Et, d’une manière générale, tous les fournisseurs agréés possèdent également et au cas-où, 
leurs propres assurances. 

www.fvjc.ch
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18. Divers 
 
Ci-après encore quelques points très importants à prendre également en compte. 
 
Exemple : 
 

- Information générale : la population de Palézieux était conviée le 27 janvier dernier à 
une séance de présentation et d’information relatif à la fête. Vu le monde présent, la 
manifestation génère un grand intérêt local. De plus, la population habitant à proximité 
de la fête a reçu une visite personnalisée pour répondre à toutes leurs questions. 

- Site internet : le forum du site internet de www.jeunessedepalezieux.ch est contrôlé 
régulièrement. Au cas où un quelconque débordement quel qu’il soit serait remarqué, 
le forum serait immédiatement fermé 

- Si saturation de réseau de téléphonie mobile, un téléphone fixe est disponible au 
collège de Palézieux 

- La société organisatrice a fait signer à tous les groupes musicaux engagés (concerts, 
animations, karaoké, etc.) un contrat les sensibilisant à la limite légale de 93 dB en 
moyenne horaire (exemple de contrat sur feuille annexée aux directives du Comité 
central FVJC). 

- La société organisatrice a mis en place un système de triage de déchets dans le 
but de préserver au maximum l’environnement, et mettra un nombre conséquent 
de poubelles dans tout le périmètre de la fête et de ses alentours. La pollution aux 
hydrocarbures notamment dans le parking a également été étudiée (nature du 
terrain). 

 
Sur le plan général de la manifestation à fournir aux personnes citées en préambule de ce 
dossier, merci d’y noter absolument : 
 

- Coordonnées GPS pour une intervention de la REGA : X 553690 – Y 156250 (terrain 
de football au collège de Palézieux) ( à demander directement auprès de l’ECA) 

- Dans le pire des cas, la place de rassemblement générale est la surface des terrains de 
volley-ball. (visible sur plan annexé) 

- Un point de rencontre discret, un peu à l’écart de la manifestation doit être prévu, pour 
que la police ou autre service d’autorité puisse intervenir ou discuter à l’abri des 
regards indiscrets. 

 
 
Le Comité d’organisation du Giron de la Broye Palézieux’06 se veut disponible pour tout 
renseignement complémentaire par l’intermédiaire du responsable de la sécurité/prévention. 

www.jeunessedepalezieux.ch
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19. Remarques complémentaires 
 
 
Il est vivement conseiller d’organiser une ou plusieurs assemblée(s) réunissant tous les 
services engagés ainsi que les autorités communales et cantonales ainsi que les services de 
police. Il est vivement conseiller de convoquer le vice-président central délégué à la sécurité 
lors de chaque séance. 
 
 
Et voilà ! Il ne nous reste plus qu’à vous souhaiter bonne chance pour l’organisation de votre 
manifestation, et n’oubliez surtout pas : 
 
 

AUCUN ASPECT RELATIF A LA SECURITE/PREVENTION N’EST INUTILE ! 
 

TRAVAILLEZ CE SUJET, DE MANIIERE A CE QUE VOTRE FETE SOIT BELLE, 
SANS ACCIDENT ET SANS PROBLEME MAJEUR ! 

 
 

 
 
 
 

20. Annexes : 
 

Lettre assurance FVJC 
Contrat du son 93 dB 
Contrat Engagement en matière de vente d’alcool lors d’une manifestation officielle FVJC  
Charte camping (Bavois 08) 
Exemple de dossier sécurité à l’attention des responsables de l’organisation (Bavois08), dont la 
« Check-liste bénévoles » 
Plans généraux et d’intervention de la manifestation (Palézieux 06) 
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Assurances FVJC 

 
 
 
 

Aux organisateurs de manifestations sous l'égide FVJC 
 
A la suite de plusieurs appels téléphoniques et diverses remarques au sujet de la couverture des 
assurances conclues par la FVJC auprès de la GENERALI ASSURANCES, je me permets de vous 
confirmer ce qui suit: 
 
La FVJC est au bénéfice d'une assurance responsabilité civile qui a pour objet la couverture des 
réclamations à son encontre par des tiers, du fait de: 
 
- Mort, blessures ou autres atteintes à la santé de personnes (lésions corporelles) 
- Destruction, détérioration ou perte de choses (dégâts matériels) 
  
Est également comprise: 
 
- La responsabilité civile de la Société et de son comité 
- La responsabilité civile personnelle des membres du comité 
- La responsabilité personnelle des membres actifs 
- La responsabilité découlant de l'emploi de véhicules à moteur pour le compte de manifestations 
- La protection juridique en cas de procédure pénale 
 
Les membres de la société sont considérés entre eux comme tiers. 
 
Par conséquent, toute société qui organise une manifestation dans le cadre de l'activité de la 
FVJC n'a nullement besoin de conclure une assurance responsabilité civile spéciale, les 
risques étant sans autre compris dans ce contrat. 
 
Garantie: elle est fixée à Fr. 5'000'000.-- (cinq millions) par événement au maximum, avec une 
franchise de fr. 100.-- par cas de dommage matériel, sauf pour l'usage de véhicules à moteur pour le 
compte de manifestations où la franchise est de fr. 500.-- par cas de dommage matériel. 
 
En ce qui concerne l'assurance collective contre les accidents, je vous prie de vous reporter au texte 
inséré dans le classeur dont chaque société est en possession 
 
J'espère que ces quelques précisions seront de nature à dissiper tout malentendu, mais je reste 
volontiers à votre disposition pour tout complément d'information dont vous pourriez avoir besoin. 
 
A toutes et à tous je souhaite un très bel été et vous adresse mes cordiales salutations. 
 
 
 
 
 
Edmond MARTIN 
GENERALI ASSURANCES 
Membre d'honneur FVJC 
Tél. 021/321.58.10 
 

 



Comité central FVJC  novembre 2008 
  

22  Dossier sécurité/prévention  FVJC 

 
 
 
 

 
10.5  Règles en matière de « son ». 
 
1 But 
 

Ce document est établi à titre préventif aussi bien pour les dangers potentiels vis-à-vis 
des participants que pour les nuisances vis-à-vis du voisinage. Il paraît, en effet, 
opportun que les responsabilités soient, en premier lieu, clairement établies ainsi 
qu’équitablement réparties au cas où, ce que personne ne souhaite, un incident viendrait 
troubler le bon déroulement de nos manifestations. 
 

 

2 Normes « son » 
 
Selon le règlement du 11 juin 1997 du Canton de Vaud :  
 
« La valeur limite des émissions sonores mesurées à l’endroit où le public est le plus 
fortement exposé est de : 93 dB(A) en moyenne horaire ». 
 
Le respect de cette norme ne pouvant être contrôlé techniquement par les organisateurs, 
la responsabilité en incombe aux animateurs. 
 
 

3 Durée « son » 
 
La durée des émissions sonores se limitera dans tous les cas aux heures d’exploitation 
déterminées par la municipalité.  
 

Au-delà des heures d’exploitation, la responsabilité incombe aux 
organisateurs. 
 

En l’absence d’heures d’exploitation fixées par la municipalité, la disco-mobile arrêtera 
dans tous les cas ses services à 06h00 au plus tard. 
 
Au-delà de 06h00, la responsabilité incombe aux animateurs. 

 
 Les organisateurs :    Les animateurs :   
  
 
 Société de jeunesse de : ……………….. Disco-mobile : ………………………….
  
 
 représentée par : ………..……………… représentée par : ………………………... 
 
 Lieu et date : …………….…..………… Lieu et date : …….……….…..………… 
 
 Signature : …………….……..………… Signature : …………….……..………… 
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10.6 Engagement en matière de vente d’alcool lors 

d’une manifestation officielle FVJC 
 
 

1 Législation 
 
La vente d’alcool est soumise à la Loi fédérale sur l’alcool ainsi qu’à la loi cantonale sur les 
auberges et les débits de boissons LADB. 
 
Les municipalités sont les autorités compétentes pour délivrer les permis temporaires 
d’autorisation de ventes de boissons alcoolisées à consommer sur place. Celles-ci peuvent 
permettre la vente d’alcool distillées non mélangés (whisky, eaux de vies, …) aux personnes 
majeures. 
 
2 Prise de position de la FVJC 
 
Les problèmes liés à l’abus de boissons distillées sont avérés tant pour les consommateurs 
(comas, pertes de maîtrise de soi,…) que pour les organisateurs (gestion de la violence, …). 
 
Un des rôles de la FVJC est d’épauler les organisateurs de manifestations officielles en 
édictant des conseils, notamment par le biais de directives internes. 
Dans ce cadre là, la FVJC se soucie depuis de nombreuses années de prévention en matière 
d’alcool. 
 
Compte tenu de ce qui précède, la FVJC a adopté une position plus restrictive que la loi 
cantonale actuelle en matière d’alcool. Elle ne cautionnera pas les sociétés organisatrices qui 
vendront des alcools distillés non mélangés.  
 
Les organisateurs demeurent libres de suivre cet avis. 

 

3 Engagement des organisateurs 
 

En signant ce document, la société organisatrice du ………………………………………. 
FVJC qui aura lieu à ………………………………………. s’engage à ne pas vendre d’alcool 
distillé non mélangés sur l’ensemble de sa manifestation.  
 
 Les organisateurs :         
 
 Société organisatrice du …………………………………………………………. 
 représentée par : représentée par :  
 
 Nom : ………………………………. Nom : ………………………………. 
 
 Fonction : ………..………………  Fonction : ………..……………… 
 
 Lieu et date : …………….…..………… Lieu et date : …….……….…..………… 
 
 Signature : …………….… 
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CHARTRE CAMPING 
        BAVOIS 08, CANTONALE FVJC 

 
Chers amis, 
 
Dès le 29 juin 2008, tous les jours de 17h00 à 22h00, vous aurez l’occasion 
d’amener et parquer votre caravane/véhicule au camping de la Cantonale. 
Pourquoi des horaires ? Simplement parce que vous aurez la chance d’être 
accueillis par un membre de la Cantonale qui vous fera signer la présente 
Chartre et qui vous orientera sur la place qui vous est destinée ! 
  
Dans le but de vous offrir un maximum de plaisir et de confort dans le camping 
de la Cantonale, nous vous remercions de prendre note des règles suivantes : 
 

1. Le camping aime la sécurité et la sécurité est de savoir où vous êtes 
placés! Voilà pourquoi une place précise vous est destinée ! 

2. Le camping n’aimant pas les voleurs, dans des lieux sûrs, veuillez mettre 
toutes vos valeurs ! 

3. Le camping n’étant pas une discothèque de plein air, merci de laisser 
amplis et autres sonorisations d’envergure au vestiaire ! 

4. Le camping n’étant pas une déchetterie, merci de ramasser et de trier tous 
vos déchets et de rendre la place dans l’état où nous vous l’avons remise ! 

5. Le camping n’aimant pas les incendies, merci de limiter et de sécuriser 
vos divers feux et barbecues avant que la place ne grille! 

6. Le camping n’étant pas une place de tir pour les feux d’artifice, merci de 
les allumer seulement sur les places officielles et propices ! Et en final, ne 
les allumez que le jour de la Fête Nationale ! 

7. Le camping de la Cantonale n’étant pas un camping permanent, merci 
d’enlever votre caravane/véhicule jusqu’au 24 août 2008 qui sera le 
dernier moment ! Passé ce délai, l’organisation sera contrainte d’engager 
des frais de déplacement qui seront à votre charge évidemment ! 

8. La solidarité entre jeunes et anciens, fait la réputation de notre Fédé. Alors 
anciens, ne prenez pas les jeunes pour des pantins, mais pensez plutôt à 
les remettre dans le droit chemin ! 

 
Nous vous souhaitons à tous un excellent séjour à Bavois 08, le temps d’un 
été… 
 
 
L’organisation de Bavois 08, Cantonale FVJC décline toute responsabilité en 
cas de dommages matériels, de vols ou d’accidents. 
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Dossier sécurité 

Bavois 08, Cantonale FVJC 
à l’attention des responsables 

de l’organisation 
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1. Informations générales 
 

• Le canal Sécurité de Bavois 08 est actif du 
16 juillet au 03 août 2008, 24h/24h 

• Une personne de la commission 
sécurité/prévention est en permanence sur 
le terrain (analyse situation, activation des 
procédures, désamorçage de conflits, 
coordination générale) 

• Une cellule de samaritains est active 
toutes les nuits de la Cantonale et en 
fonction des différentes animations 
journalières 

• Une cellule de pompiers est active en 
permanence sur le terrain 

• Une équipe de sécurité professionnelle est 
active toutes les nuits de la Cantonale 

• La patente autorise la manifestation à 
vendre de l’alcool tous les jours de la 
semaine entre 09h et 05h et de 08h à 06h 
samedi et dimanche 
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2. Vos responsabilités 
 

Vous avez : 
 

• La responsabilité d’être responsable 
• Le devoir de communiquer de manière 

permanente avec vos bénévoles, 
explications en permanence des 
procédures (attention aux tournus !) 

• Le devoir de connaître le matériel, les 
lieux et ses environs par coeur 

• Le devoir de contrôler en permanence les 
lieux, avoir une vision d’ensemble 

• Le devoir de connaître les responsables 
des animations des lieux 

• L’impératif de respecter les procédures (+ 
il y aura de respect, - il y aura de 
problèmes et d’interactions inutiles) 

• L’impératif de vous souvenir qu’en cas de 
problème, 1 seul canal à appeler en  

• première instance : canal sécurité Bavois 
08 
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• L’impératif de vous souvenir qu’en cas de 

problème majeur, ne pas appeler 
directement les secours (117,118,144…) 
sauf si le canal sécurité de Bavois 08 ne 
répond pas après plusieurs appels et si  le 
cas est vraiment grave 

• La responsabilité de ne pas paniquer ! Ne 
pas sombrer dans la psychose, être un 
exemple 

• La responsabilité malgré le stress 
d’assumer d’abord tout ce qui est noté ci-
dessus ! 
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3. Check-list bénévoles 
 

Merci de lire ou d’instruire chaque bénévole 
travaillant avec vous, des responsabilités 
suivantes : 

 
• Pas de vente d’alcool aux – de 16 ans 
• Pas de vente d’alcool aux – de 18 ans, 

excepté la bière 
• En cas de doute sur l’âge du client, vous 

êtes en droit de lui demander une pièce 
d’identité valable (permis ou carte 
d’identité) 

• En cas de refus de la part du client de 
présenter une carte d’identité, ne pas lui 
vendre d’alcool et lui proposer une 
boisson minérale 

• Si un client se trouve en état d’ébriété 
manifeste, ne pas lui vendre d’alcool 

• Il faut absolument respecter les horaires 
décrits par la patente 

• Chaque bénévole est responsable des ses 
actes ! 
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4. Planning et coordonnées 
commission sécurité/prévention 

 
Jour Cyril Aude Yann Eric Aurélie 

G. 
Aurélie 

W. 
Me 16    6h-12h   

 Radio 12h-16h 12h-21h 
+ sports 

  Radio 12h-16h  

 21h-6h      

Je 17    6h-12h   
 Radio 12h-16h 12h-21h 

+ sports 
Anim. Miss et 
Mister Canto. 

 Radio 12h-16h  

 21h-6h      
Ve 18    6h-12h   

 Radio 12h-16h  12h-21h  Radio 12h-16h  
  21h-6h    18h-3h 

Accueil prévent. 

Sa 19 6h-12h      
    12h-21h   
  21h-6h    18h-3h 

Accueil prévent. 
Di 20 6h-12h      

    12h-21h   
  21h-6h     

Lu 21    6h-12h   
 Radio 12h-16h sports 12h-21h  Radio 12h-16h  
 21h-6h      

Ma 22    6h-12h   
 Radio 12h-16h 12h-21h 

+ sports 
  Radio 12h-16h  

 21h-6h      
Me 23    6h-12h   

 Radio 12h-16h 12h-21h 
+ sports 

  Radio 12h-16h  

 21h-6h      
Je 24    6h-12h   

 Radio 12h-16h 12h-21h 
+ sports 

  Radio 12h-16h  

   21h-6h    
Ve 25    6h-12h   

 Radio 12h-16h  12h-21h  Radio 12h-16h  
  21h-6h    18h-3h 

Accueil prévent. 
Sa 26 6h-12h      

   12h-21h    
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  21h-6h    18h-3h 
Accueil prévent. 

Di 27 6h-12h      
   12h-21h    
  21h-6h     

Lu 28    6h-12h   
 Radio 12h-16h sports 12h-21h  Radio 12h-16h  
 21h-6h      

Ma 29    6h-12h   
 Radio 12h-16h 12h-21h 

+ sports 
  Radio 12h-16h  

 21h-6h      
Me 30    6h-12h   

 Radio 12h-16h 12h-21h 
+ sports 

  Radio 12h-16h  

 21h-6h      
Je 31    6h-15h   

 brunch 15h-0h 
+ sports 

  Radio 12h-16h  

     0h-4h 21h-6h 
Ve 1er 
août 

   6h-16h   

 Radio 12h-16h sports   Radio 12h-16h 
16h-18h 

 

  21h-6h    18h-3h 
Accueil prévent. 

Sa 2    6h-12h   
   12h-21h    
  21h-6h    18h-3h 

Accueil prévent. 
Di 3 6h-12h      

   Major de table Panneaux 
cortège 

 12h-21h 
  21h-6h     

Lu 4       
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5. Schéma procédure en cas 
de problème de sécurité 

 

 

SECURITE 

Alarme sécurité : 
Contacter le no d’urgence suivant: 
Radio de Transeco 
Et décrire précisément la situation et 
l’endroit. 

Cas sécurité confirmé 
par le responsable de 
l’endroit 

Avertir sans tarder le canal 
sécurité Bavois 08 et dire : 
Cas sécurité confirmé à 
tel endroit 

Le canal sécurité 
Bavois 08 déclenche le 
processus de l’alarme 
cas sécurité 

Suspicion de cas 
sécurité par le 
responsable de l’endroit 

Avertir sans tarder le canal 
de sécurité Bavois 08 et 
annoncer: suspicion de 
cas sécurité à tel endroit 

Le canal sécurité Bavois 
08 se rend sur place et 
contrôle la situation 

Confirmation de cas 
sécurité, le canal de 
sécurité Bavois 08 
déclenche le processus 
de l’alarme sécurité 

Le canal de sécurité 
Bavois 08 détermine 
qu’aucune intervention 
n’est nécessaire. Fin de 
l’alarme. Quittance. 

L’équipe de sécurité décide des 
moyens et des services à engager et 
gère la situation. 
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6. Schéma procédure en cas 
de problème médical 

 

 

MEDICAL 

Alarme médicale : 
Contacter le no d’urgence suivant: 
Canal samaritains – plus grave : 144 
Et décrire précisément la situation et 
l’endroit. 

Cas médical confirmé par 
le responsable de l’endroit 

Avertir sans tarder le canal 
sécurité Bavois 08 et dire : 
Cas médical confirmé à tel 
endroit 

Le canal sécurité Bavois 
08 déclenche le 
processus de l’alarme 
médicale 

Suspicion de cas 
médical par le 
responsable de l’endroit 

Avertir sans tarder le canal 
de sécurité Bavois 08 et 
annoncer: suspicion de 
cas médical à tel endroit 

Le canal sécurité Bavois 
08 se rend sur place et 
contrôle la situation 

Confirmation de cas 
médical, le canal de 
sécurité Bavois 08 
déclenche le processus de 
l’alarme médicale 

Le canal de sécurité 
Bavois 08 détermine 
qu’aucune intervention 
n’est nécessaire. Fin de 
l’alarme 

 

Le corps de samaritains locaux décide 
des services et des moyens à 
engager et gère la situation 
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7. Schéma procédure en cas 
d’incendie 

 

 
 

FEU 

Alarme incendie : 
Contacter le no d’urgence suivant: 
(Radio canal sécurité - pompiers) 
Et décrire précisément la situation et 
l’endroit. 

Feu confirmé par le 
responsable de l’endroit 

Avertir sans tarder le canal 
sécurité Bavois 08 et dire : 
Feu confirmé à tel endroit 

Le canal sécurité Bavois 
08 déclenche le 
processus de l’alarme 
incendie 

Suspicion de feu ou 
fumée par le 
responsable de l’endroit 

Avertir sans tarder le canal 
de sécurité Bavois 08 et 
annoncer: suspicion de feu 
ou de fumée à tel endroit 

Le canal sécurité Bavois 
08 se rend sur place et 
contrôle la situation 

Confirmation de 
feu/fumée, le canal de 
sécurité Bavois 08 
déclenche le processus de 
l’alarme incendie 

Le canal de sécurité 
Bavois 08 détermine 
qu’aucune intervention 
n’est nécessaire. Fin de 
l’alarme 

La centrale des pompiers locaux 
décide des services et des moyens à 
engager et gère la situation 
. 
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8. Procédure en cas d’évacuation 
d’un ou de bâtiments 

 

Confirmation cas grave 
(bagarre générale, 

incendie déclaré, etc.) 

 Appeler le canal sécurité 
Bavois 08 et décrire la 

situation et l’endroit 

Faire allumer les 
lumières et couper la 

musique 

Orienter les gens sur ce 
qu’il faut faire (par voix 

orale et/ou par micro): se 
diriger vers la sortie sans 

panique 

Si cas vraiment grave, 
donner comme lieu de 

rassemblement les 
terrains de volley-ball 

Entretemps, le canal de 
sécurité Bavois 08 aura 

déclenché les 
procédures d’usage 
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9. Réseau radio Bavois 08 
 

 
 
 

Canal 1 

Réseau canal radios 
Bavois 08, Cantonale 

FVJC 

Canal général d’information 

Centrale (stand info) 

Canal 2 

Canal sécurité 

Sécurité Bavois 08 

Centrale pompiers Bavois 

Equipe 

Canal 3 

Canal technique 

Technique-nettoyage-

Ravitaillement boissons 

Cuisine-nourriture 

Chefs Bars/points de vente 

Parking 
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Canal 4 

Réseau canal radios 
Bavois 08, Cantonale 

FVJC 

Canal organisation 

Bureau 

Animations 

Sports 

Stand info - bénévoles 

Résumé 

Canal 1    1 x radio 

Canal 2    5 x radio 

Canal 3    15 x radio 

Canal 4    4 x radio 

Total radios en activité   28 x radio 

Besoin de radios de réserve  12 x radio 

Total final de radios   40 x radio 

Canal 5    3 x radio 

Canal 5 

Canal discret 

Caisse 






